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21 mars 2016 

Rédacteur : Secrétaire Général  Réf : 160321SG2 

 

 
Ouverture de séance à 10h15 
 
1. Émargement 
Présents, avec droit de vote: Prebagarane BALANE, Président (PB) ; James VAJOUMOUNIEN (JV);  
Olivier DUBAUT (OD) ; Peter TOWNSEND, Secrétaire-Général Adjoint (PTow) ; Sharkey JAYAWARDENE 
(SJ); Keerthy NAIR-COSTE (KN-C); Michel SARAVANAN (MS). 

Quorum atteint (7/14) donc le Comité Directeur peut valablement délibérer. 

Présents, sans droit de vote: David BORDES, Directeur Sportif (DB) ; Joseph LARTER, président du club 
de Mansle Charente (JL). 

Ayant annoncé une arrivée retardée: Miriam ROMERO (MR).   

Excusés: Prethevechand THIYAGARAJAN (PT), Trésorier ; Asif ZAHIR (AZ) ; Joseph OLIBER (JO). 
Balaji CADIRVELOU (BC); Danielle WIELEZYNSKI (DW) ; Deva AMIRDALINGAM (DA). 
 
2. Mot de bienvenue :  

PB félicite KN-C, MS et PTow pour leur élection et les souhaite la bienvenue au sein du CD. 
Applaudissements. 
PB accueille Joseph LARTER, président du club de Mansle, lauréat de la Labellisation et invité à cette 
séance.  

 
3. Réflexions sur l’AG de la veille :  

PB remercie OD d’avoir œuvré pour l’accès (gratuit qui plus est) à Charléty/PUC. Applaudissements. 
Pour avoir une idée de la possibilité de faire pareil en 2017, OD propose qu’en août 2016 on jette un 
coup d’œil sur le calendrier des matchs de rugby pour voir quelles dates seraient libres (sachant que 
l’AG 2017 doit avoir lieu avant fin-mars). Action de la part de Lise Matanga/OD/PTow. 
 
PTow propose que le CD passe quelques moments de réflexion sur le déroulement de l’AG, la veille. 
Le CD s’accorde sur les éléments suivants pour l’AG 2017 (qu’importe le lieu) : 
a) Deux personnes en permanence à l’accueil/émargement 

b) Accès à un écran pour les projections 

c) Installer les sièges afin que tout le monde puisse voir l’écran 

d) Utiliser PowerPoint plutôt que PDF pour les fichiers projetés 

e) Faire en sorte que les présidents soient installés dans les 2 premières rangées et leurs 

compagnons derrière (afin de focaliser sur ceux qui votent) 

f) Demander aux clubs de nous informer en amont de combien de représentants 

g) Penser à composer un Annuaire, imprimé sur papier et broché.   

h) Mettre en place un Groupe de Travail pour établir un Cahier des Charges, avec définition et 

attribution de responsabilités pour la gestion de l’AG.  

Le CD prend la suite de l’appel lancé par un club lors de l’AG à ce que FC soit prêt à accompagner les 



2 

 

clubs dans leurs démarches administratives (et même être interprète). Le CD décide à l’unanimité 
que ce rôle appartient plutôt aux ligues fédérales et que les clubs doivent se rapprocher davantage 
aux structures fédérales.  
Ceci dit, notre projet de Labellisation est un moyen particulièrement bien adapté à un meilleur 
rapport entre les clubs et leur milieu administratif.    

 
Arrivée de MR à 10h55. Le quorum passe à 8/14 
 

4. Composition du Bureau : 

OD propose que PTow soit nommé Secrétaire-Général et que KN-C soit nommé Secrétaire-Général 
Adjoint, les deux membres d’un Bureau élargi. Avec l’accord préalable du CD, PB propose un vote à 
main levée. Le CD approuve ces deux nominations à l’unanimité.  

DB propose que KN-C soit nommé vice-présidente pour prendre le poste laissé vacant par la 
démission de Daniel KRZYZYK. Toujours avec l’accord préalable du CD, PB propose un vote à main 
levée. KN-C est nommée vice-présidente à l’unanimité. Applaudissements. 
DB constate que le CD comporte désormais 3 élues et que la première vice-présidente de l’histoire 
de France Cricket vient d’être nommée. Le CD prend acte. 
 
5. Attribution de rôles/dossiers : 

Le CD passe en revue les attributions actuelles et les dossiers qui manquent toujours un propriétaire 
naturel/logique. 
Parmi les dossiers clé des jeunes, femmes et revenus non-ICC, c’est ce dernier qui n’a pas de 
gestionnaire évident, tous les efforts admirables jusqu’ici étant plutôt ad hoc que planifiés. Le CD 
n’arrive pas à une conclusion définitive à ce sujet si ce n’est que tous les membres du CD doivent 
toujours être alertes à toute possibilité d’identifier et fidéliser des sponsors. Action de la part de tous.    
 
Le CD insiste sur le fait qu’un Comité Départemental 93 doit voir le jour. Avec 8 clubs de cricket et 2 
de baseball ce serait une réelle opportunité de lancer de nouveaux projets dont la création d’un 
terrain propre au 93. Le CD charge OD et KN-C de travailler ensemble pour démarrer ce projet. Action 
de la part d’OD et KN-C.   
 
PTow rappelle au CD que toujours est-il que le Street n’a pas de gestionnaire/propriétaire. Après 
débat le CD conclut que le Street est plutôt un moyen d’arriver à nos fins qu’un programme en soi. Et 
qu’il devrait être intégré dans d’autres programmes/projets. Voir également alinéa 13 et Annexe 2.  
 
6. Dossier Prud’hommes 

PB informe le CD que ce dossier sera débattu devant le Conseil de Prud’hommes de Créteil le 17 mai 
prochain. PB remercie ceux qui ont contribué à la montée de ce dossier. Le CD prend acte.  À suivre. 

7. Tapis à Chantilly 

PB informe le CD d’une demande de la part du club de St Brice (CCSB95) pour que FC les aide à 
financer l’achat d’un nouveau tapis, dans la même lignée de l’aide apportée au club de Dreux ainsi 
qu’au CD75 pour un tapis à Bagatelle. 
Il s’agirait en principe d’un prêt autour de €4.500, remboursable sur 3 ans, trois fois €1.500. 
Le CD établit les conditions préalables suivantes : 

a. Que le club de Chantilly (qui partage le terrain avec CCSB95) s’affilie à la FFBS (note post-
réunion : déjà fait) 

b. Que les clubs mettent le terrain à la disposition de FC à la hauteur de 40 matchs de format T20 
chaque année 
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c. Que FC paie un forfait de €25 par match ou €75 par journée entière de 10h00 à 21h00. 

Le CD approuve à l’unanimité la proposition d’un tel prêt ainsi que les conditions préalables ; et 
autorise le Bureau d’ouvrir des négociations avec les clubs.  

 

8. Agent de Développement 

PB informe le CD sur la possibilité de postuler pour les services d’une personne dans le cadre des 
emplois aidés. 
Ce serait sur la base d’un « contrat » de 3 ans, subventionné à la hauteur de €18.000 par an. FC aurait 
à trouver la différence (« delta ») de €10.000 par an. En plus FC serait obligé de prendre la personne 
en CDI à l’issue des 3 ans.  
Parmi les 80 postes nominalement disponibles un serait mis à l’écart au nom de FC. 
Une telle personne pourrait s’activer et intervenir dans les écoles en semaine ; aller vers les quartiers 
sensibles afin d’offrir la possibilité d’une meilleure intégration via le sport ; etc. Bref, promouvoir le 
cricket en dehors du chemin battu des weekends et les championnats.   
Ces dossiers sont traités au niveau régional ; donc il faut passer par la Ligue 75. 
À noter que la date limite pour la présentation des dossiers CNDS en IdeF est le 28 mars. La décision 
serait connue en juin et les fonds disponibles en juillet. 
Le CD approuve à l’unanimité que PB poursuive ce dossier et qu’il établisse le détail de l’offre. 
Action de la part de PB. À suivre. 
 
Départ d’OD à 11h50. Le quorum passe à 7/14. 
 

9. Tournoi HEC/Incréa 

PB informe le CD que la très belle affiche a été publiée ; que les ambassades ont été sollicitées ; et 
que tous les clubs affiliés ont été incités à chercher des participants éventuels dans leur propre 
environnement, afin au moins de dénicher des sponsors éventuels. PB rappelle au CD que l’entrée est 
gratuite pour les entreprises participantes. Le CD prend acte. À suivre. 
 
10. 3ème Plateau à Grigny 

JV demande la parole pour parler de quelques aspects plutôt « politiques » du troisième plateau à 
Grigny. 
Il rappelle au CD que le CD91 n’est plus prêt à subventionner les seniors mâles ; car ils financent déjà 
le championnat de l’Essonne.  
Les plateaux sont destinés à trouver les jeunes et les femmes afin que le CD91 soit persuadé à les 
aider à jouer tout le long de l’année. 
Le CD approuve la proposition de PB de fournir 3 boîtes de balles et les chemises des arbitres, et 
payer les médailles. 
PB se dit prêt à écrire un mot aux clubs concernés, en son propre nom. Action de la part de PB. 

11. Cricket féminin 

Pour le prochain plateau/tournoi, PB est à la recherche de personnalités (tel Sindil, Shabir ou autres). 
En tant que VP-CD91, JV est intervenu et a réussi à trouver €300 de financement ainsi que la 
présence d’un animateur-éducateur (qui est un cricketeur !) pendant les deux jours. À suivre. 

12. Cabinet comptable 

MR et PB ont rendez-vous exploratoire avec un cabinet parisien le vendredi 18 mars. À suivre. 

13. KPI/Objectifs & Indicateurs : Voir Annexes 1 & 2  

DB profite de l’occasion de la présence des deux nouveaux élus pour rappeler au CD l’ensemble des 
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objectifs-clé (=KPIs : Key Performance Indicators) déjà débattus lors de réunions antérieures. Selon 
ses calculs, si nous réussissons les objectifs 2016, nous pourrions attendre recevoir en 2017 une 
subvention ICC augmentée par $150.000. Le CD prend acte. 
Le CD approuve à l’unanimité l’adoption du slogan «Objectif 2024 » pour décrire l’ensemble de nos 
objectif de moyen et long terme. 
Le CD reprend le sujet des rôles (voir alinéa 5, plus haut) et décide d’attribuer à MS la responsabilité 
de proposer aux responsables des divers dossiers/projets comment y incorporer le Street. Action de 
la part de MS. 
Le CD décide de nommer KN-C comme responsable de l’analyse/suivi de l’évolution des licences 
cricket. Action de la part de KN-C.  
Il faut  que KN-C obtienne droit d’accès à iFed : Action de la part de PTow.  
En plus, le CD décide que KN-C soit responsable de la compilation de l’Annuaire à destination des 
clubs autour de l’AG (voir alinéa 3, plus haut). Action de la part de KN-C 

14. Prochaine réunion : Le 11 juin, à 13h00. 

 
12h50 : Fin de séance. 
 
Publié le 21 mars 2016 avec l’approbation du Président (Prebagarane BALANE) 
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ANNEXE 1. OBJECTIFS & INDICATEURS 2016 
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ANNEXE 2 : PROJECTIONS 2024 

 


